
Livret d’accueil
EHPAD César Geoffray

Accueil de jour
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L’accueil de jour

L’accueil de jour est une structure d’accueil à la journée qui s’adresse 
à des personnes présentant des troubles de la mémoire, de la maladie 
d’Alzheimer ou maladie apparentée.
 
Les personnes peuvent être accueillies plusieurs journées par semaine, 
ce dispositif favorisant le maintien à domicile.

Les objectifs pour la personne accueillie

Solliciter et entretenir la mémoire, les capacités cognitives et 
        motrices.

Offrir des moments d’échanges et recréer du lien social.

Susciter et encourager des moments de plaisir et de détente.



Les objectifs pour l’entourage

Permettre aux aidants de bénéficier de moments de répit, du temps
        pour soi…

Proposer des temps d’écoute et de soutien, un accompagnement   
       dans la relation avec leur proche.

Inviter l’aidant à partager son expérience du quotidien au sein d’un
        groupe de parole.

Le fonctionnement

L’accueil de jour est adossé à l’EHPAD César Geoffray. Il est ouvert du 
lundi au vendredi (sauf jours fériés et week-end), de 9h30 à 
17h.
 

Sa capacité d’accueil est de 12 places par jour.
 

Situé au rez-de-chaussée de l’EHPAD César Geoffray, c’est un espace 
d’accueil chaleureux donnant accès sur un jardin clos. Aménagé autour 
d’espaces identifiés (2 salles, 1 kitchenette, 1 salle de repos, 2 WC), cha-
cun peut se repérer facilement et s’y sentir à l’aise. 

Un transport est organisé pour les trajets domicile-accueil de jour ; c’est 
la société Titi-Floris qui assure cette prestation.
 

Afin d’assurer un lien entre ce qui se vit à l’accueil de jour et au domicile, 
un cahier de liaison est mis en place. L’équipe y note quotidiennement 
le déroulement de la journée et parfois des observations. Les familles 
peuvent elles aussi l’utiliser pour nous transmettre des informations.
 

Dans le cadre du suivi médical de chaque personne,  une copie de son 
ordonnance doit nous être adressée impérativement tous les 3 mois et à 
chaque changement de traitement.
 

La philosophie de notre accompagnement : respect de chaque personne, 
de ses envies, souhaits, capacités. Ecoute et bienveillance. 



Un exemple type de journée

 
9h30-10h 
Accueil des personnes autour d’une collation, échanges
 10h15 
Début des activités : lecture du journal, écriture du menu du jour, atelier 
cuisine

 11h30
Mise du couvert
 12h 
Repas
 13h15 
Temps de pause (sieste, journal télévisé, lectures…)
 14h00 
Accueil des personnes arrivant en 1/2 journée et 
présentation des activités de l’après-midi 
 14h30 
Activités
 16h 
Goûter
 16h15 
Poursuite des activités
 17h 
Départ de l’accueil de jour

Les tarifs à la journée

Le tarif à la journée est de 48,05 euros, se décomposant comme suit :

Hébergement : 18,10 euros
Repas : 5,97 euros
Dépendance : 23,98 euros



Modalités d’admission

 Un premier rendez-vous qui s’adresse exclusivement à l’entourage de 
la personne : 
- présentation et explication du fonctionnement et des objectifs de l’ac-
compagnement à l’accueil de jour, 
- écoute et analyse de leur demande et attentes, 
- recueil de données (concernant le quotidien, les centres d’intérêts, 
l’histoire de vie, les aides mises en place au domicile), 
- visite des locaux et remise du dossier administratif.

 Un second rendez-vous est ensuite proposé à la personne et son en-
tourage afin de lui présenter de façon spécifique les objectifs de l’accueil 
de jour, effectuer une visite, recueillir son accord et organiser les modali-
tés et fréquence des journées ainsi que le transport.

 Dès le premier jour d’accueil, le contrat individuel d’accompagnement 
est envoyé pour validation et signature à la famille.

Modalités d’évaluation

Six mois après la première journée d’accueil de jour, un bilan est réalisé 
entre l’équipe et la famille en présence ou non de la personne concer-
née. 

Il permet une évaluation de l’accompagnement et d’effectuer d’éven-
tuels ajustements.



L’équipe d’accueil

Formée et expérimentée, l’équipe est composée d’une psychologue, 
responsable de l’accueil de jour, deux aides-médico-psychologique et 
d’un agent social.

L’équipe accueille et accompagne les personnes avec professionna-
lisme et bienveillance. 

 

Les activités

Atelier mémoire, chant, cuisine, jeux de société, atelier lecture, arts 
créatifs, jardinage, sorties…
  

Régulièrement, des professionnels extérieurs interviennent pour animer 
certains ateliers : gym-douce, relaxation, atelier bien-être...

La charte des droits et libertés

Cette charte est affichée au sein de l’établissement. Elle peut vous être 
remise sur simple demande.



Centre Communal d’Action Sociale
EHPAD César Geoffray

15, rue César Geoffray - 49000 ANGERS
Bus : ligne 8 arrêt Geoffray ou ligne 3 arrêt ESA

Tram Ligne A : arrêt Lafayette

CONTACT : Agnès CHARLES 
Responsable de l’accueil de jour 
Tél : 02 41 24 15 23
Mél : agnes.charles@ville.angers.fr
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